
à-dire les territoires situés autour d'Aix, l'Alsace et des pagi bourguignons. 17 Face aux ambi¬
tions de son frère Louis, devenu empereur, c'est, semble-t-il, 18 grâce aux Grands de ces régi¬
ons que Lothaire put devenir roi de ce qui sera appelé plus tard la Lotharingie. 19 En effet, les
Grands pouvaient redouter la puissance d'un empereur et roi d'Italie dont le royaume s'é¬
tendrait au delà des Alpes et en même temps être conscients que ses soucis immédiats en
Italie en feraient un piètre défenseur contre les attaques normandes au Nord. C'est sans
doute pour se ménager l'appui des Grands et garantir sa frontière avec le Royaume de Louis II

d'Italie que, peu après la mort de son père, Lothaire épousa Theutberge. Celle-ci était la
soeur d'Hubert, peut-être déjà abbé de Lobbes, déjà possessioné dans le Valais, qui devint,
au plus tard en 857, abbé de Saint-Maurice en Valais et auquel Lothaire confia en 856 un
duché comprenant tous les pays situés entre le Jura et les Alpes contrôlant la principale
route d'Italie en Gaule. 20

21

Aux termes de l'accord conclu à Orbe (856) entre les deux frères et le tuteur du petit Char¬
les, Girard, Charles gardait le Lyonnais et la Provence, Louis 11 l'Italie et Lothaire le reste de
la Francia médiat Lothaire, comme son père, ne pouvait éviter de pratiquer une politique
de bascule, jouant des ambitions de l'un contre celles des autres, mais nettement plus com¬
plexe puisqu'il y a désormais cinq royaumes au lieu de trois. 22

Peu de temps après Lothaire 1er, décédait aussi l'archevêque Drogon, dont l'attitude conci¬
liante avait plus d'une fois contribué à éviter de graves heurts entre les fils de Louis le
Pieux. 23 Le siège de Metz était donc vacant dès la fin de l'année 855, or Advence ne fut élu

17 PARISOT, Le royaume..., (note 1) p. 69
18 Ibidem, p. 82; sur les relations entre les rois carolingiens, l'ouvrage de J. CALMETTE, La diplomatie

carolingienne du traité de Verdun à la mort de Charles le Chauve (843-877), Paris, 1901, reste fonda¬
mental.

19 Sur cette appellation et la signification du mot Francia, voir E. EWIG, Beobachtungen zur politisch¬
geographischer Terminologie des Großreiches und des Teilreiches des 9 J hr., Spiegel der Geschichte,
Festschrift M. Braubach, 1964, p. 99-140 (repris dans, Spatantikes und fränkisches Gallien..., hrg.
H, Atsma, Munich, 1976, p. 323-361) ainsi que les articles de W. MO H R, Bulletin du Cange, 24,
1954, p. 19-42, et 27, 1957, p. 313-336.

20 PARISOT, Le royaume..., (note 2) p. 82-85.
21 Annales de Saint-Bertin, éd. F. Grat, J. Vieillard, S, Clémencet, Société de l'histoire de France, Paris,

1964, p. 73.
22 Les lignes directrices de l'évolution politique des royaumes carolingiens peuvent être trouvées par

exemple dans, L. HALPHEN, Charlemagne et l'Empire carolingien, 1ère édition, Paris, 1949, dernière
édition, Paris, 1979, notamment les chapitres II, III et IV, dans R. MAC KITTERICK, The Frankish
Kingdoms under the Carolingiens (751-987), Londres-New York, 1983, ou encore, la récente mise au
point de R. SCHIEFFER, Die Karolinger, Stuttgart-Berlin-Köln, 1992, chapitre VII; sur le règne de
Charles le Chauve, P. E. SCHRAMM, Der König von Frankreich, Weimar, 1960, vol. 1, lere partie,
p. 9-92, et, J. NELSON, Charles the Bald, Londres, 1992 (traduction française, Paris, 1994).

23 La seule monographie sur Drogon est celle de CH. PFISTER, L'archevêque de Metz Drogon
(823-856), dans Mélanges P. Fabre, Paris, 1902, p. 101-145. Voir aussi, O. G. OEXLE, Die Karolinger
und die Stadt des heiligen Arnulf, Frühmittelalterliche Studien, 1967, I, p. 345-352.
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